
Type de formation : théorique et pratique
Durée : 3 jours
Objectif :
Conduire un engin de manutention a conducteur porté en respectant les règles 
de sécurité. Obtenir, après examen, le certificat d’aptitude de conduite d’engins 
en sécurité (CACES).
Public concerné :
Cariste, conducteurs débutants ou expérimentés de chariots de manutention.

Conduite d’engins de manutention
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